
 
République Française 

***** 

Département de l'Aube 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Mesnil-Saint-Père 

***** 
SEANCE DU 21 MARS 2025 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

11 9 9 

  
+ 2 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

18 mars 2025 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt et un mars à dix-neuf heures, le 
Conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, en Conseil municipal, qui a eu lieu Salle de la Mairie, 
sous la présidence de Pascal HENRI, Maire. 
 
Présents : BOUILLET Francis, BREVOT Gérard, COLLOT Françoise, 
CROIX Mylène, HENRI Pascal, LOYER Gilles, NICOLLE François, 
PRIEUR Brice, VANDERHOEVEN Sylvie. 
 
Absents : . 
 
Représentés : BERTOUT Emilie à HENRI Pascal, GAURIER Jacques 
à BOUILLET Francis. 
 
Madame CROIX Mylène a été nommée secrétaire de séance. 

 
Objet : MISE EN CONCURRENCE DE DEUX CONVENTIONS DE PARTICIPATION A LA 
PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE DES AGENTS - CENTRE DE GESTION 
N° de délibération : 2025_20 

Conventions de participation prévoyance et santé du 01/01/2026 au 

31/12/2031 - Mandat au Centre de Gestion pour organiser les mises en 

concurrence  

Le Maire informe le Conseil que la réforme de la protection sociale complémentaire rend 

obligatoire la participation financière mensuelle des employeurs publics, à partir du 1
er
 

janvier 2025 pour les garanties en matière de prévoyance (maintien de salaire a minima 

en cas d’incapacité et d’invalidité) et à partir du 1
er
 janvier 2026 pour les garanties en 

matière de santé (mutuelle complémentaire). 

Aux termes de l’article L.827-7 du Code Général de la Fonction Publique, les centres de 

gestion concluent une convention de participation pour le compte des collectivités et 

établissements de leur ressort qui le demandent.  

Par conséquent, le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Aube lance 

les consultations publiques afin de conclure deux conventions de participation dans le 

domaine l’une de la prévoyance et l’autre de la santé.  

Il propose aux collectivités intéressées de se joindre à cette procédure en lui donnant 

mandat par délibération.  

A l’issue de la consultation, les garanties et les taux ou montants de cotisation de l'offre 

retenue pour chacun des risques prévoyance et santé seront présentés aux collectivités. 

Les collectivités conserveront l’entière liberté d'adhérer ou non à chacune des 

conventions qui leur seront proposées et préciseront le montant de 

participation qu’elles compteront verser à leurs agents. 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU Vus les articles L 827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à 

la protection sociale complémentaire, 

VU le Code des Assurances ; 



VU le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 

complémentaire de leurs agents ; 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 

complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics à leur financement, 

VU l’exposé du Maire ; 

Considérant l’intérêt de prendre en compte la protection sociale complémentaire des 

agents de la collectivité, tant en prévoyance qu’en santé, et de participer à la mise en 

concurrence mutualisée proposée par le Centre de Gestion de l’Aube ; 

DECISION 

Le conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité   

DECIDE de se joindre aux procédures de mise en concurrence pour la passation des 

conventions de participation pour les risques prévoyance et santé que le Centre de 

Gestion de l’Aube va engager. 

ET 

PREND ACTE que les tarifs et garanties lui seront soumis préalablement afin qu’il puisse 

prendre décision de signer ou non chacune des conventions de participation souscrites 

par le Centre de Gestion de l’Aube à compter du 1er janvier 2026.  

 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 

Affiché le 25 mars 2025 
Pascal HENRI, 
Maire 
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